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touche de parente au nloins collaterale celui qui a 

lnis rheritage dans la fan1illc; au, dans Ies coUtll111CS 
soucheres, celui qui justifie qu'il en est descendu, est 
admis au retrait, nc ffIt-il parent du vendeur qu'au 

vingtien1e ou au trentien1e deSre. 

Quelques coutumes neanmoins ont lilnite Ie degre. 

Par excnlple, celle de Nivernois, chap. 3 [, art. I, 

acconlc Ie retrait jusqu'au sixierne degre de consan

guinile inclus, et non plus; ce qui cloit s'entendre selon 

]a computation dn droit civil, comine Ie relnarque 

Coquille sur lcdjt article; c'est-a-dire que Ie retrait 

n 'cst accorde (lue jusqu'au degre des cousins JSSUS de 

t?~rnlain inclusivement. 
I..Ies coutulnes de N'ormandie et de Bretagne sont 

aussi du nombre de celles qui ont limite Ie degre dans 

lequelles parents peuvent etre admis au retrait; celle

ci au neuvieme degre, l'aune au septieme . 

ARTICLE II. 

Par qui Ie retrait peut-iL etre exerce. 

§. I. Quelles sont les personnes qui reuvent etre admises, ou 
11011, au retrait Iig-nager; et queUes causes peuvent, ou 
non, ]es en exclure. . 

140. Quicol1(l Lte est de la faluille du vendeur, a 
laquelle la contnme accorde Ie droit de retrait ligna

gcr, est aJnlis au retrait. II n'irnporte a queI dcgre, 
lorsque la coutunlC n'a pas limite Ie degre. 

141. Pour que f[uelqu'un puisse prctendrc ctre de 

cette faluillc, il faut que 1a parente qu'il a avec Ie 

vcndeur soit nne paren te I(~Gi ti1l1C. f~o rez not J'C in t1'o-
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duction au tilre des successions de , La coutulne d'O,. .. 
leans, n. 13. 

De lit cette maxime, Qui n'est !Labile it stlcceder, 
n 'cst Ilabile it retraire. 

142. II ne faut pas neann10ins conclure de cette 

nlaxirne, que dans ies eoutUl11CS qui n'appellent ala 
~ucccssion des proprcs, it dcfaut d'enfants, que les col

lateraux et nOll les ascendants, les ascendants de Ia 

Iigne ne soient pas habiles au retrait : car ces coutumes. 

n 'ont voulu autre chose, sinon que les collau5raux fus

sent preferc$ rt.ux ascendants dans la succession des 

prop res ; fllais dIe,s n 'ont pas vanlu les rcndre absolu

Inen! inhabiles a la succession de ecs propres, a Ia

queUe ils peuvent venir a <.lefaut des collateraux. Ils ne 

sont done pas inhabiles a succeder, ni par consequent . 

a relraire. C'est l'aviso-de Tiraqueau, 93, ad fin. tit. 
143. Ceux qui ont perdu l'etat civil, soit par la 

profession religieuse, soit par une condamnation ,ca

. pitale, ne sont plus cense.s de la famille , les droi ts de 
• 

famille faisant partie de l'etat civil qu'lls ont perdu. 
144. Un -novice, tant qu'il n'a pas encore fait pro-, 

fession, conserve son etat civil. C'est pOl.uquoi il ll'est 

pas douteu~. qu'il peut, menle la veille de sa profes
-sion, donner 'valablement une demande en retrait li-. , 
gnager, et tranSlllettre par ce moyen cette actIon a ses 
heritiers, qui serollt reyqs. a reprendre l'jnstance; 

GriJnauder, I I, J 7. 
145. ' l.es ctrangers non naturalises n'rayant pas Ie 

droit de 5iucceder a leurs parents Fran~ois, ne doivent 

pas non plus avoir Ie droit de retrait de leurs herita-
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gcs, suivant la maxinlc, qui n'est hitbile a succedcJ', 
n'est habile it retraire. 

146. Un parent de 1.1 famiIJe a qui Ie droit de retfait 

lignaGer est accorde, peut etl'c admis a ce retrait, 

quoique, lors d 11 cqntra.t de vente qui y a donne ou

verture, il ne fClt encore ni ne , ni n1eme con<;u; Reinl,s j 
art. 194, eL p/usicurs aulres. Pareillelnent un legitinH~ 

persubseqllens tnaLrimoniton y est admis, quoique Ie 

rnaria&e qui l'a legitime ne soit intervenu que depuis 
1'ouverture du retr.1it. La raison cst, que c'est a Ia fa

)nille en General qu~ ]a coutume accorde Ie retrait Ii-
• 

gnagcr~ ct non ~l aucune personne determinee de la fa-

mille. Les particuliers tie cette famine n'acquierent ce 

droit qu'en se l'appro priant ,jure quodam -occtlpationis, 

par la demandc en retrait lignager qu~ils intentent; 

c'est pourquoi· il suffit qu'ils e~i!:;tent au temps que 
cette demande est donnee. 

, 

147' On peut donner cette demande SOltS Ie nonl 

J'un parent qui n'est pas encore, mais seulement 

con~u, en faisant pour eet effet creer un curatelir au 

posthume; ce qui est conforme a cCUe regIe de droit, 

qui in utero est, pro jam nato habelur, quoties de com
n!orio ejus ag itur; 1. 231. ff. de vera sig. Mais cette dea 

maude n'a d'effet qu'autant que eet enfant au nom de 

(lui on a donne la demande, naitra vivant et a ternlC. 
I 48. ~}exheredation n'exclut pas fexherede du re

trait lignagcr des heritages de la succession de son 

pere ou de sa mere par qui il a ere exherede , Iorsquc 
ses freres et sreurs les vendront; car l'exheredation 

ne le prive que du droit de succedcr, ct non des autrc~ 
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«roits de la faluille, dont celui- de retrait liGnascr fait 

partie. On doit dire la nH~me chose des filles que cer

taines coutulnes excluent de la succession lorsqu'cllcs 

ont ete nlariees ou dotees. 

149- Tl Est evident que ]e vendeur ne peut pas de 

son chef exercer Ie l'ctrait lignager; car outre que les 

coutumet; n'accordent pas Ie retrait au vendeur, mais 

allX parents du vendeur, il rep ugne que Ie vendeur 

l'exerce. Le retrait lignager n'etant autre chose que Ie 

droit de prendre Ie nlarche de l'achetcur etranger, et 

de sc rendre achetellr a sa place, il est evident clu'il 
repuglle que la lnerne personne soit tout a-Ia-fois, 

~l Pegard d'ul1 menle marche, Ie vcnLleuI' et l'ache

teur. 

150. Le venJeur ne peut pas a la verite exercer 

Jc retrait sur ~a propre vente qu'il a faite a un etrah
gel'; 111ais rien n'elupeche que celui qui a vendu son 

heritage a son lignager, ne puisse Ie retirer sur la 

vente qu'en auroit faite depuis ce lignager a un etran
Ger, car ce n'est pas en ce cas sur la sienne qu'il rexeree_ 

15 I. Lorsque deux proprietaires de portions indi

vises, ou meme divisees, d'un heritage) ont vendu e011-

jointement eet heritage indefinite et sub specie unitatis) 
ils sont censes chacun vendeur de tout l'heritage, ct 

chacllll d'eux ne pent par consequent exercer Ie retrait 

Ijgnaeer de la portion de son coproprietaire. Cette de
cision a lieu, quoiqu'iIs n'aient pas vendu solidaire
ment : car Ie tlJfaut de soliJite n'a d'autre effet que 

de diviser entre eux l'ohligation de Baran tie en cas 

d'eviction; Inais il n'cnlpechc pas qu'ils ne soient cen· 
f • 1 J l'h.t· " l' 1 ;t,(;S aVQlf c lacun yen u 1 ~ crlt:lG"t; enller a aCJleteUl') 
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qui vouloit acheter un heritage cntier, °et ne youlcit 

pas acheter des portions; Molin, in Cons. Par.) §. 20, 

9 l. I , n. I 3) I 4 el I 5. 
Cette decision a 1ieu toutes les fois que Pacte com

mence par une vente de l'heritage que plusieurs font 

enselnble, cJuoiquc par la suite de Pacte on exprime 

les portions indlvises, ou nlelne divisees , que chaeun 

des vendeurs a dans eet heritage, et que Ie prix soit 

assjgne ponr la portion que ehacun des vendeurs y a : 
eonunc, par exelllple, s'il etoit dit que trois freres, 

Pierre, Jacques et Jean, ont venda d Robert un leL JU]

ritage, dont une moilie appartient audit Pierre, ainc) 
• 

cl un quart it chacl..ln des ptlines, Jacques et Jean; que 
Lesdits Pierre , Jacques et J can ont pro-mis) chacun 
pour les portions qu'ils y ont, garantir [edit Robert. .... 
laqueLLe vente est pour Le prix ,de 6,000, [iv. pour fa 
moitie qui en appartient audit Pierre, et pour Ie prix 
de 3,000) pour Ie prix de chactlne des autres portions 
qui apparliennent a chacun des autres vendeurs Jac

ques et Jean. Chacun des vendeurs, dans eette espece, 

ne laisse pas d)etre vendeur de l'heritage eutier, et ne 

peut par consequent etre admis au reo'ait des portions 

de ses coproprietaires. 
152. II en seroit autremen t si l'acte eontenoit, non 

une seuic vente de l'heritage, nlajs des ventes que 

chaeun des proprietaires auroit faites de sa portion, 

chacun pour un prix separe; cornme s'11 etoit dit: Sont 
comparus Pierre, Jacques el Jean, LesqucLs ont vendu 
a Robert; savnir) Pierre, La lnoilie dans un tellu!rilage, 

pour Ie prix de ' 6,000 fiv. ; Jacques et Jeon, Ie quart 

qui apparlient u chacun ({cux dans {edit heritage, pour 
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fa SOJnme de 3,000 fiu. qu.e llobert paier'a a chacun a eux 

pour le prix de leurdit quart. eet acte renfenne trois 

ventes separees que chacun des proprietaires fail de sa 

portion seu]ement, et par consequent n'elant pas veIl

deur des portions de ses coproprietaires, il ne doit 

pas etre exclus du retrait desdites portions; Molin. 
ibid, n. 15. 

• 

Vaslin, sur La Rochelle, paroit etre d'un avis COll-

traire. Les deux raisons qu ~il en donne ne me parois

sent pas solides. II 'elit, 1
0 que Ie vendeur qui a venJ u 

sa portion, l1'est pas recevable a pretendre fJu'il a nne 

juste affection pour les autres portions, ni par consc-

. quent [onde dans le retrait de ces portions, Ie droit de 

retrai[ n'etallt accorde que pour la raison d'affeetion. 
La reponse est, qu'une personne, par Ia necessite de 

ses affaircs, a pu vendre sa portion dans un heritage, 

nonobstant l'affeetion qu'elle avoit pour eet heritage: 

celte vente n'empeehe done pas qu'elle ne puisse pre" 
tendre avoir affection pour les autres portions. Il dit, 

2
0 que lorsque la vente est faite par decret sur deux . 

heritiers benefieiaires, l'un ne peut retirer la portion 

de l'autre. La reponse est, ci ue s'il ne Ie peut, c'est 
. . 

10rscIue l'heri£age a ete vendu sub specie unitalis. 
153. Quoiquc Ie vendeur ne puisse excrcer de son 

chef Ie retrait IjgnJf}er, it peut l'exercer en une autre 

qualiu~; pUla, CD la quaJite de tuleur d'Ull mineur 

son parent, ou en la qualite de perc et legitime admi

nistrateur des droirs de ses enfants mineurs: car en ee 
cas, ce n~est pas lui proprenlent qui exerce Ie retrait; 

c'est Ie mineur, ce sont les enfants, auxquels il ne fait 

que preteI' son ministere; quoique, si les enfants re·· 
• 
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fusent de ratifier lorsq u'ils seront majeurs, l'heritage 
.. , , -

retn~c rcste au perc Oil au tuteur . 

. 154. !JareilJelnent, si Je vendeur est devenu heritier 

de son parent qui avoit donne la demande en retrait, 
ricn n'empeche qu'il ne puisse , en cctte qualite d'he

ritier, et du chef de ses parents dOllt il etoit heritier, 

reprentlre l'instancc et exercer Ie retrait : sa quaEte de 

vendeur, et l'ohlifjation qu~il a contractee ellvcrs l'a
cheteur de Ie earantir de toutes evjctions 1 ne l'y rend 

IJas non-recevable; ccUe obligation de sarantie ne s'e
tcnJant pas au retrait lignagcr, a la charge duqucl 
l'acheteur est toujours cense avoil' achete l'heritag'c. 

Ceci repond aux objections (lu'on pourroit faire. On 
oppose, 10 que le menle homm..e ne peut etre tout a
la-fois vendeur et acheteur, ni par consequent re

lrayant d'une meme chose. Je reponds, qu'il est vrai 
que Ie meme homme ne peut etre sous nne meme 

{jualite Ie vendeur et l'acheteur, ni par consequent Ie 
rctrayant d'uue meme chose; mais rien n'eu1peche 

qu'il ne Ie puisse etre SOllS diff~rentes qualites, parce-
, 

qu'en ce cas duarum personarum vicenl sustinet. C'est 

pOllrquoi rien n'empeche qu'etant de son chef, et ex 

proprid persona, vendeur d'un heritage, il ne puissc 

dans tl ne autre qualite, savoir en 1a qualite d'heritier 

de son parent qu i en a exerce Ie retrait, etre aclnljs a 
suivre la clemande donnee par ce parent, et a etre en 

cette qualite Ie retrayant de eet herita3'e. Si l'achetcur 

sur qui Ie retrait est exerce avoit, comme ille devoit., 

d~fere a ]a demande, l'heritier de ce retrayant auroit 

rec~eilli l'herita§c dans Ia succession de son parent, 

et sa qualite de venc1cur de l.ct hcrit<lf,e ne 1'3uroit 
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pas c111peche de l'y recueillir: cUe TIC doit pas pareil

lement renlpecher de recueillir Ie droit qui resultc de 

la demande que son parent a donnee pour se Ie fai[(~ 

delaisser. L'acheteur ne doit pas profiter de la de

meure injuste en laquelle il a etf~ de d.eIaisser cet he
ritage pour Ie retenir, et se dispenser de Ie dtflaisser ~l 

l'herjtier du demandeur en retrait. On oppose en se

cond lieu, que la qualite de vendeu!' qu'a de son ch({ 

rherilier du demandeur en retrait, resiste a la reprise 

de la demande en retrait, parceque ce seroit ven ir 

£;ontre son propre fait. Je reponds, que venir contre 

son proprc fait c'est venir contre quelque ellgagen1cnt 

'qu'on a contracte: Ie vendeur n'ayant pas contracte 

l'engagenlcnt d'empecher Ie droit de retrait des ligna

gcrs, ayant au contraire vendu it la charge de ce rc

trait, il ne revient pas contre son propre fait, en re

prenant en la qualite qu'j.l a d~heritier d'un lignager, 

la delnande en retrait donnee par ce lignager. 

155. On doit pareillement decider qu 'un parent 

lignager du vendeur quoiqu\l soit devenu heritiel' du 

vendeur, n'en est pas moin's recevable a exercer Ie re

trait lignager. Paris, art. 142, Orleans, art. 402 , en 

ont des dispositions. 

Cctte decision a lieu, quand meme en fin du con

trat Je vente il y auroit cette clause, prornettant ledit 
vendeur de H'opporter aucun en1pechement) ni pal' lui, 
ni par ses /uJl'lliers) II l'cniier accolnplisseJnent du pri
sent conLrai; car cctte clause est une clause de pur 

style, qui ne contient autre chose que la promesse que 

fait Ie vendcur J'acconlplir, et de faire accomplir par 

ses heritiers les obligations Qll'il a contractees ; mais; Ie 
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vendeur n'ayant pas garan ti du retrait lignager l'ache

teur, cette clause ne peut en1pecher son heritier J~cxer~ 

cer 1 e droit de retrait qu'11 a de son chef. ( 

IJa clause par laquelle Ie vendeur auroit promis de 

defendre facheteur de q uelque espece (reviction que 

ce flit, ne renferme pas non plus la garantie du retrait 

lignager; car cette clause ne renferme que les evictions 

dont il existoit, au temps du contrat ,. quelque cause 

etrangere au contrat, et non celle qui pOllrroit a1'ri Vel' 

par Ie reo'ait lignae:cr; puisque c'est Ie contrat meme, 

et par consecluent Ie fait de facheteur lui-111elne qui y 
donne lieu. C'est ce que decide Tiraqueau, quccst. 22) 

ad fin. lit. 

156. S'il Y avoit une clause precise par laq uelle Ie 

vcndeur auroit expressement garanli l'acheteur du re

trait lignager; dans l'opinion de quelques auteurs qui 

ont ecrit que cette clause etoit nulle, les heritiers du 

vendeur ne seroient pas n1eme en ce cas exclus dll re

trait. Mais nous avons rejete cette opinion supra, 
n. 13; et en supposantla clause valahle, il n'est p.as dou
teux que les heritiers du vendeur qui a subi u~e pa

reille clause, sont non recevables 11 exercer de leur 

chef Ie retrait, etant, en leur qualite d'heritiers, tenus 

d'en defendre l'acheteur. C'est Ie cas de la fameuse regIe, 
Quem de eviclione tenel actio, eum agentem repellit 

exceptio, que nous avons expliquee en notre traite du 

contrat de vente. Neanmoins Lemaltre, sur,Paris, en 

convenant de la valiJite de Ia clause, pense que Ies 

heritiers ne laissent pas d'etre recevahles au retrait, er 
qu'ils sont sculement, par cette clause, tenus des donl-

111ages et intef(~ts de l'achetcur; resultants de Pevic-
Traite des Re'raits. 8 
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tion: mais cette opinion est manifestenlent contraire 
• • 

aux pnnClpes. 
157. Celui qui s'est rendu caution pour Ie vendeur, 

n\~st pas pour ceIa exclus du droit de retrait lignager 
q u'il a de son chef; car ce cau tionnenlent ne Ie rend 

pas'vendeur, il contracte seulement une obligation de 
Baran lie qui ne s'etend pas au retrait. 

158. Un parent qui, comme fonde de procuration ~ 
a vendu l'heritage de son parent a un etranger, peut 
en exercer Ie retrait de son chef. II en est de meme 

-

d'un tu(eur qui a etc partie dans une licitation en sa 

qualite de tuteuf, et qui a vendu en ceUe qualite rhe-
• , • ... to " • 

rnase ou son nllneur avoH partle, a un etranp,:er qUl 

s'en est rendu adj udicataire ; car ce tutcur et ce fonde 
de procuration, ne sont pas les vendeurs; c'est Ie mi

neur et celui qui a donne la procuration, qui Ie sont 

par leur ministi~fe. _ 
, Pal' la meme raison, si j'ai ete cree curateur a la 
succession vacante de mon parent, je ne sel7ai pas 
exclus du retrait des heritages de cette succession qui 
ont e(e vendus sur moi a un etranger; car ce n'est pas 
Je curateur sur qui la vente est faite qui est Ie ven

deur, c'est Ie defunt, represence par Ja succession. 

159- En est-il de meme d'un heritier beneficiaire 

qui vend en ceUe qualite un heritage de cette succes

sion beneficiaire? La raison de douter est qu'il De s'o
blige pas personnellement par Ie contrat, et qu'il 
oblige seulement la succession; d'o'll it semble suivre 

que ce n'est pas lui, mais la succession qui est Ie ven

deur, etconsequemment qu'il ne doit pas etre exclus du 

retrait. NeanmQins il a etc juge par deux arrets rap-
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portes par BouGuier, et cites par Lebrun, traile des 

Successions, t. 3, ch. 4) n. 24, qu'il n'y ttoit pas re

~evahle. La raison est, que ce n'est pas par une pure 

fiction que la succession beneflciaire est distinguee de 

la personne du vcndeur, et que cctte fiction n'a lieu 
que vis-a.-vis des creanciers de la succession, et a l'ef

fet seulement que l'heritier beneficiaire ne soit pas 

tenu des dettes de ceue succession sur ]es biens qu'il 
a d'ailleurs : mais dans la rcalite) l'heritier bejH~ficiaire 

est Ie vrai proprietaire des biens de la succession hc
neficiaire : lorsqu'illes ventI, quoiqu"en qualite d'hc
ritier beneficiaire, c'est lui qui en est Ie vcndcur, et 
consequemment il ne peut en exercer Ie retrair. 

Lebrun, ibid. n. 72, excepte mal-a.-propos Ie cas 
auquel cet heritier bencHiciaire· auroit depuis renonce 

.a. la succession; car cette renonciation n'est qu'un 

simple abandon des biens, leqQel n'empeche pas qu'il 
ne soit heritier, ni par consequent qu'il ne soit Ie veri
.table vendeur. 

160. Celui sur qui rheritage est vendu par deerer, 

-en est Ie ·seul vrai vendeur, puisque c'est lui qui par 

radj udication par deeret, l'aliene et Ie met hors de 

·sa famille .; Ie saisissant et les 0pposants, quoiqu'ils en 

.aient poursuivi Ia vente, et qu'iJs en aient touche Ie 

.prix, ne sont pas pour cela vendeurs, et ne sont pa~\ 

exclus, s'ils sont lignagers du debiteur, d'exereer Ie 

retrait dans les coutunles OU les ventes par deeret sont 
• • 

sUJ ettes. au retralt. 

161. On a agite la question, si Ie juge qui a fait 
fadjudication devroit etre admis au retrait? La raison. 

de douter est, q u'il pou.rroit y avo!r lie u de crai ndre 

8,. 
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que si un juge pouvoit etre admis au reo'ait, un jngc 
qui se proposeroit J.'exel'cer Ie retrait sur l'adjudication 

qu'il prononceroit, ne precipitat ceUe adjudication 'j 

et ne la fft pas porter a si haut prix qu'elle pourroit 
mODter, pour profiter du bon marche. Neanmoins les 

auteurs qui ont agite ceUe question, Brodeau et Le

mahre decident que Ie juge y doit etre admis, par

cequ'on ne d()it pas mal presumer de la probite des 

juges, et que ces adjudications se font publiquement. 

j G2. La convention q u'li-n lig'nager a eue avec l'ache

teu 1', soitavant, soit depuis Ie contrat de vente, de ne pas 

€xcrcer Ie retrait, ry rend non-recevable; car il est pel'

ruis a chacun derenoncer a un droit etabli en sa faveur. 
Lemaltre, sur Paris, cite un arret du parlement de 

, 

Rouen, du 13 fevrler 1673, par lequel il pretend avoil' 

ete juge que cette convention pouvoit etre opposee, 
meme aux heritiers lignagers de ce lignager: nlais 
eela ne doit etre que lorsqu'ils exercent Ie retrait 
comme ayant repris rinstance en leur qualite d'heri

tiers. Si au contraire i1s l'exercent de leur chef, etant 
encore dans Ie temps, la qualite d'heritiers de cclui 
qui a eu ceUe convention, ne Ies en exclut point; car 

par cette convention, celui qui s'est engage de ne 

point exereer Ie retrait, n'a promis que pour lui, et 
n'a point garanti l'acquereur des demandes en retrait 

qui pourroient etre donnees par d'autres. En cela cette 

espece est differente de ceUe du n. 156, dans laquelle 

]e demandeur est cxclus, comnle ayant succed6 aux 

obligations d'un defunt qui ne s'etoit pas seulement 

oblige a ne pas donner lui-meme de demande eon retrait j 

mais a garantirl'a cheteur de demandes de tous autres. 
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163. Lorsque la convention par laqnelle Ie }ignager 

a. promis de ne pas exerccr Ie retl'ait, n'est pas inter

;venue avec l'acheteur, mais avec Ie vendeur avant Ie 
contrat de vente, Ja convention est-elle valable? On 
peut, sur ceHe question, distin{juer deux cas. Si Ie 

vendeur s'est en consequence oblige envers l'acheteur, 

par une clause particuliere > a Ie garantir du retrait, il 
ne peut etre douteux que la convention est valable, 

et qu'eHe rend ce lignaG'er non-recevable au rcu'ait; 

car on ne peut pas douter que Ie vendeur n'ait en ce 
cas interet que Ie retrait ne soit pas exerce. Mais si Ie 

vcndeur ne s'est point oblige envers rachetcur a Ie 

.garant-ir du retrait, il y a plus de difficulte : Ie vendeur 

n'ayant en ce -cas aucun interet que Ie retrait soit ou 
ne soit pas exerce , la convention qu'il a eue avec son 

parent pour qu'il ne Texer~at point, paroit devoir etre 
Dulle, suivant Ies principes de droit rapportes au tit. 

des Instlt. -de inutil. slipul. §. 20 et :21, qui portent 

que, alteri slipulari nemo polest, nisi ips illS inlersil. 

Ne-anmoins Tiraqueau, §. I, gl. 9, n.- 128, et Grimau

det, I I, 28, decident que cette convention est valable , 

et qu'elle peur crre opposee par racheteur a ce parent 

tIll vendeur, pour Ie iaire decrarer llon-recevable a son 

retrait. La raison est, que lorsqlle cctte convention es-t 
interven ue avant la vente, entre mOl qui nle propo
sojs de vendre, et n10n parent, on ne peut pas dire 

que je n'avois aUCUll interet de convenir que mon pa..

rent n'excrccroit pas Ie rco'ait: j\ avois inH~ret en cc 

-que rensagcll1Cnt que ce parent, de la parr de qui 011 

_pouvoit craindre Ie reu'ait, contractoit de I1C 1c P;)S 

.(;xel'ccr, servo it a Inc faiI'l~ truuver ~ Ie vCl1Jrc lltus 



facilemcnt. La convention est done valable ; et m'iayanr 

acquis un droit, lorsque j'ai depuis vend u nlon heri

tage, je suis cense avoil' vendu 11 l'acheteur, avec mon 
heritaGe, Ie droit qui resultoit de ceue convention: car 

c'est un autre principe de droit, que celui qui aliene 

un heritage est cense transporter les droits et actions 

qu'il a par rapport a cet heritage, lesquels tendent a 
les conserver. C'est en consequence qu'il est decide en 

la loi 17, §. 5, ff. de pact. que celui (lui a succede a 
quelqu'un, quoiqu'a, titre singulier, a une chose, suc

cede aux droits resultants des conventions que son au

teur a eues avec des tiers par rapport a ectte chose. 

T''''''oyez ce que nous aUOHS dit en notre trail-e des Obliga·· 
{ions, 11. 68. 

Dans les coutumes qui preferent Ie plus proche 
parent, si un parent plus eloigne , q ui n~auroit pas eu 
nne pareille convention, avoit donne la demande en 
retrait, Ie plus proche pourroit exercer Ie retrait, 

nonobstant la convention qu'il a eue, soit avec Ie 

vendeur, soit avec l'acheteur, de ne Ie pas exercer; ni 
Ie vcndeur, ni l'acheteur n'ayant en ce cas aucun in

teret de l'enlpecher de l'cxercer; a nloins que l'ache

teur nc soutint que la premiere denlande est nulle, et 
qu'elle Ie fut effectivelnent. ~ 

164. l~e conscnten'lcnt (Iu'un liGuager ou un sei

r,neur de fief ont donne a la vente de l'heritage les 

exclut-il d u retrait? Dumouli n, in Cons. Par. §. 20.> 

91. I , H. 8. e l seq.) tient la l1egati ve. Sa raison est que 

ce COBscntement a 1a vente ne renferme aucune 

renonciation au droit de retrait; car bien loin que 

cette vente a Iaquelle ils consentent, soit quclque 
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chose d'oppose a leur droit de retrait, c'est, au con

traire cette vente qui Ie produit et y donne lieu: d'ou 
ilconclut que patronus (idem Ijgnager) consentiendo 
venditioni sibi non pra>judicat In hoc jure (retractus), 
sed pOiius viam sibi ad iLiad aperit. Nee obstat , dit-il, 
quod ille consensus nihil operabitur~ quia id tolerabi

fius est, quam quod ultra intentionem consentientis 
operefur. 

Tiraqu cau, qui agite la meme question, §. 1, f~l. 9 j 

7l. ,34, etsuiv. rejette ravis de Dumoulin, ct decide que 

]es parents du venJ.eur qu'on fait intervenir au contrat 

pour declarer qu'ils consentent a la vente, doivent 

etre presunH~s avoir par-la renonce au droit de retrait. 

Cette presomption me paroh sur·tout meriter d'a

voir lieu lorsque Ie 1ignager n'avoit et ne pouvoit 
avoil' par la suite aucun autre droit sur l'heritage que 

Ie droit de retrait, car en ce cas sa renonciation au 

reo"ait etaut Ie seul et unique sujet qu'o'n ait pu avoir 

pour Ie faire interven"ir au contrat et consentir a la 
vente, la prcsomption est que c'est dans ceue vue et 

pour l'enoncer au rell"ait qu'il y est intervenu : car il 
seroit contre toute raison et vraisemblance de suppo

scr qu'il y seroit intervenu pour rien et sans aucun 
• 

sUJet. 

Lorsque Ie lig-nager qui est intervenu au contrat de 

vente pour declarer qu'il y consentoit, avoit ou devoit 

avoir un jour des droits sur eet heritage; si l'on a 

exprime par Ie contrat quelques droits auxquels il 

entendoit renoncer en intervenant et consentant a 
la vente, on ne pourra pas en inferer qu'il a pareil

lernent entcndu renoncer a son droit de rrtrait r , 
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COlnmc lorsque Ie contrat porte: Est inlcrvcnu un. tel, 

lequel a consenti La presente vente, renoJ10ant it tOllS 

les droils d'!typotheque qu'iL peat avoir sur l'heritage, 
etc . lVlais lorsque Ie contrat ne contient qu'un siluple 

COl1scntement a la vente de l'heritage, sans expri nlcr 
({uels sont les droits auxqllels ce parent a pntenclu re-

. , 
noncer par ce consentement, on peut sontena qu on 

doit presumer qu'il a entendu par ce consentement, 

renonccr a son droit de ](gnager~ aussi bien quIa ses 
autres droits; car ]a renonciation que son consente-

111cnt renferme etant indefinie, renfernlC tout. 

165. Tiraqueau, art. 26, gt. -2, n. 5, ef SHiv. et Gri
rnaudet, I, 7, pensent qU\ln lignager doit etre de-

• 

dare non-recevable au retrait, Iorsqu'oll rapporte un 

acte de ce~sion par lequel ce lignager auroit cede son 
droit de retrait a un etranger : voici la raison qu'ils 
rendent de leur decision. Quoique ceUe cession soit 
nuHe comme cession, Ie droit de retrait lignaffer n'e
tant pas cessible, cette cession, se]on ces auteurs, 

renferme une abdication et repudiation que Ie ligna
ger fait de son droit de retrait, qui Ie rend non-rece

yahle a }'exercer. lIs se fondent principalement sur Ia 

loi, 66, ff. de jur. dot. OU il est dit, que Iorsqu'un 

usufruttier cede son droit a un etranger, quoique cette 
cession ne soit pas valable a Peffet de faire passer Ie 
droit d~usufruit au cessiol1naire, Ie droit d'usufruit 

n'etant pas cessib1e, neanmoins eUe est valable it 

l'effet de depouiller rusufruitier de son droit, et de 

Ie reunir ala propriete. eet argument que ces auteurs 

tirent de cette lOl, ne me paro]t l1ullement conclnant; 

car la cession dout il est parle en ceUe toi, doit s'en--
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. tendre de la cession solcnnclle in jure, qui etoit civilis 
nlodus transferendi dmninii, par laq nelle Ie cedant sc 

dessaisissoit solennellenlent de la chose ou du droit 

(IU'il cedoit. l\1ais parnli nons la cession (lue quelqu'un 

fait de son droit a un autre par un acte dcyant notai

res, n'a l'effet que d'une sin1plc convention; eUe ne 

depossede point Ie cedant du droit qu'il cede; il en 

demeure toujours proprietaire, jusqu'a ce que Ie 

cessionnaire s'en soit n1i5 en une espece de quasi-pos

session, en f<lisant signifier son transport au debiteur, 

COll1111e nous l'avons va en notre traite du conll'at de 

vente, n.. 555. C'est pourquoi on ne peut pas dire que 

la cession qll~un lisnllfjer a faite de son droit de re

trait, renfernl e u ne abdication qu'il a faite de ce droit, 

qui Ie renll non recevable a rexercer. II pouvoit cl'au
tant moins Pabdiquer par cette cession, que ce droit 

n'appartenoit encore qu'il la famille indeterminement, 

et non a lui, qui n'a pu se l'approprier qu'en formant 

la denlande en retrait. On peut rendre nne meilleure 

raison de la decision de Tiraquea II et Grinlaudet, qui 
est que cette convention fait presunler de la fraude, 

et que Je, 1ignager n'exerce pas Ie retrait pour son 

con1pte. Neanmoins Grinlaudet., x, 20, rapporte un 

arret qui a j uGe que Ie rapport d'une convention par 

laquelle un ligna&er seroit convenu avec un etrangcr 

dr. lui ceder l'heritaGe apres qu'iI l'auroit retire, ne 

suffit pas pour exclul'e Ie lignager du retrait, pourvu 

qu'il declare, ou meme qu'il affirme, s'il en est re

quis, qn'il n'entend point eXcclltrr cettc convention, 

t' t qu'il retire pour son cOlnpte, s;}uf a l'ac(Juereur 

J'artion en repetition du retrait, si par la suite ce li-



• 

, 

• 

, 
TfLUTE DES flETRAIT5, 

gnaGer cedoi.t rheritugc a cette personne. La decision 

.de cet arret me paroil souffrir bcaucoup de difficulte. 
J 66. LOrS(pl~Un lir,nager du vend cur sc rend ache

l.f.lU cOlljoi ntelnent avec un etranser, il n~est pas cense 
avoir pour ccla reno!lce au droit de retrait de la por

tion qll'a dans la chose acquise son coacqucreuf 
I 

etranGer. 

167' Lorsqu ~IHl n1ari est intervenu au contrat pour 
autoriscr sa femn1c a vcnJre un de ses heritages pro

pres, et que cc mari est parent lig-nager de sa fCHlme, 
cettc autorisation ne l'ernpeche pas d'exercer Ie retrait: 

cctte autorisation ne contient aucune renonciation du 

n13ri a ses droits; elle n'a d'autre fin que de rendre 

la fenlnle habile a faire l'acte pour lequel son Inari 

Tautorise. 
, 

On m'a oppose que cela pourroit donner lieu a 
nne fraude; que je pourrols par de moyen, de concert 

avec rna femme dont je suis parent, m'enrichir a ses 

depens., en vendant a vil prix son heritage propre a 
un acheteur suppose, sur lequel fen exercerois Ie 

reu'aiL Je reponds que Ja crainte d'une fraude n'est 

i)as unc raison suffisa11te ',pour m'exclure de nlon droit 

de reu'ail. 
Si lc n13ri n'avoit pas seulcmcnt autorise sa femme, 

]]w.is avoit vendu avec elle, i1 n'est pas douteux que 

sa CJualite de vendeur l'excluroit du retrait. 

I G8. lJn parent n'est pas non plus exclus du droit 

(fexcrcer lc retrait de rhcritage vcndu par son parent, 

pour avo! r rc~u COlnme notaire Ie contrat de vente, ou 
• 

y avoir assiste conlme tcmoin, Tiraqueau, ibid. 
1 G9' Nt:aU111oins si Jc contrat de vente contenoit 



une clause par laqueJle Ie vendeur auroit assure l'a· 

cheteur n'avoir aucuns parents f) ui eussent qua lite 
ponr exercer Ie retrait, Ie notaire lignager du vcndeur~ 

qu'OI1 doit faeilement preSUnlCI' avoir eu connoissance 

de sa parente, devroit etre exclus du retrait par Pex
ception de dol, ayant concouru, en rccevant l'acte pu 
ctoit cctte clause, a tromper l'acheteu r. On ne Joit 

pas etendre cette decision au lignager qui auroit .igne 
cet aete conlme notaire en second: on ne peut pas 

dire que celui-ci ait concouru a tronlpcr l'acheteur; 

car it est notoire que Ics notaires qui signent en se

cond, ·n'assistent pas 11 l'acte, et n'ont pas connoissance 

de ce qu1il contient; et eet usage, quelque irregulier 
qu\l s?it, est toleff~, et pratique par les notaires les 
plus honnetes gens. 

A l'egard des temoins instninlcntaires, un honnete 

hom Inc ne pouv~nt pas) salvo pudore, sjgner en eeUe 

qualite un acte, s'il n'y a ete present; un lign3ger qui 

auroit signe en cette qualite, me paroltroit non-reee

vahle a dire qu'il ignoroit ce que faete contenoit; 
cum nemo possil propriam allegare iLlrpiludinem. J'ai 
vu neanmoins des jurisconsultes qui les y croyoiellt 

rccevables. 

170. Quoiquc la vente que j'ai faite de.u10n heri
tage propre a un etranger, n'ait ete faite qu'au refus 

diUl} parent a qui j'avois propose Ie marche, ce par~nt 

n'est pas pour ceL.l exelus du retrait; il peut n'avoir 

pas eu la conln1ogite (Pacheter Iorsqu'ol1 lui a prc
sente Ie marche, et l'avoir aujourd'hui. La coutU1TIC 

acconlant aux }ignagers Ie tcrnps <Pun an clepuis Ie 

contrat de vente, ils doivent aY.;oir tout cc tcnlJ!s pour 
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prendre leur parti, ct ne peuvent pas etre obliges ~l Ie 
prendre plus tot. 

5. II. De ]a preference entre plusieurs lignaffers en differents 
degres, qui veulcnt exercer Ie retrait. 

17 I. Lorsque plusieurs lignagers veulent exercer le 
retrait, quelques coutumes preferent Ie plus proche 
parent du vendcllf a celU! qui est plus eloigne, quoi
qu1j 1 ait don l1e 1a dr. nlande Ie prenlier. 

172. Ccttc proxinlite en matiere de retfait, de nleme 
qu 'en nlatierc de succession, se considere avec Ia per
sonne du vendeur, et non avec celui qui a nlis rheri
tJGc Jans Ia fanlille. C1cst pourquoi il n'est pas dou-

• 

tcux que dans ces coutumes le neveu du vendeur est 
prefere pour Ie retrait au grand-onele du vendeur, 

quoique celui-ci soit' plus proche de celui qui a .mis 
• 

Pheritage dans 1a famille. C'est l'a~is de Tiraqu,eau, 

{1ui ue souffre aucune difficulte, quoique quelques 

anciens docteurs'par lui cites aient cte, .er.. matiere de 
rctrait., d'June opinion contraire. 

173. Ces coutumes different entre elles sur cette 

preference: il y en a qui l'accordent au plus proche 
parent, nleme apres que Ie retrait a ete entierement 
execute au profit d'un lignager plus eloigne, pourvu 

(] ue le parejil( plus prochain Hfclanle cette preference 
dans Ie temps accorde par la coutume pour exercer 

Ie retrait; TroJes, art. 145; ~Tormandie, art. 475, etc. 
D'autres n'accordent cette preference au plus prochain 

sur le pl us eloigne, qu'a la charge de se presenter avant 

[execution n!elle et actuelle du rclrail fait par Ie parent 
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l)lus eloigne, et remboursenleut de l'acquereur; CaLais) 
art. 150. 

Les coutumes de Blois, de Tours, d'Anjou, disent 

que Ie plus prochain <loit veulr dans Ie tenlpS accorde 

pour Ie remboursement. Q.uelques coutun1es restrei~ 

gnent encore davantage ceUe preft!rence. La coutulne 

de Chateauneuf, art. 77, ne faccorJe au plus prochain 
qu'a la charge de Ie requerir en jugcmcnt Jans la quin

zaine apres la premiere assignatton en retrait donnee 
par Ie parent plus eloigne. Cclle de Chartres, art. 68, 
veut que ce soit dans la huitaine. 

174- Suivant la coutume de Paris, art. 141, celle 
J'Orleans, art. 378, et la plupart des coutumes, Ie 
parent, quoiqu'en Jegre plus elolGlH~, 10rsqu\1 a pre
venn, est prefere au parent plus proche qui n'a forme 

sa demande qu'apres. 

La raison est que, suivant l'esprit de ces coutumes, 

Ie droit de retrait lignager est accorde a toute la famille 
en .general. Avant que Ia demande ait ete forme"e 
par quelqu'un de·la famille, ce droit n'appartient de
terminement a aueun de Ia famille generaliter et in

detenninale; chacun de ceux qui eonlposent cette fa
mille, ceJui qui est dans Ie degre Ie plus eloigne, de 
meme que celui qui est dans Ie gegre.le plus proche, 
a droit de former la demande : en la fo"rmant, il s'ap
proprie, quasi qaodam, jure occupationis, ce droit de 

retra!t, et en exclut tous lcs autres parents. 
175. Observez neannl0ins qu'il faut pour eela que 

la dcmande· soit valahle; une demande nulle ne peut 

avoir eet effet : Quod llullurn est, nul/urn producif 
~{fectum.·n faut aussi qne ce parent ne se soit pas b isse 
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dechoir du retfait qui, Sllr cctte demande, lui auroit 
ete reconnu ou adjuge, faute par lui J.'avoir satisfait 3, 

la coutume : car en ce cas la demande qu'il a don nee 
n'ayant pas eu son effet, est comme non avenue; 1e 

demandeur n'ayant pu s'approprier le droit de retrait 

par cette demande dont it s'est laisse dechoir, cette 

delllande n'en a pu exclure les autres parents . 

.£ 76. Suivant ces principes) lorsque deux parents en 
differents temps ont donne la demande ,en retrait, Ie 

sort Je]a secol1de dernande depend de celui de la pre
miere. Si sur la prelniere demande Ie retrait a etc 
reconnu ou adj uge et execute, la seconde derp.andc 
tonlhe . si au contraire le premier demandeur est de
boute, ou declare dechu d u retrait, Ie second delnan

deur poun'a suivre sa demande. 

177. De Itl it suit que Ie juge doit surseoir a faire 
, 

droit sur la seconde demande, jusqu'a ce que Ie pro-
ces sur la premiere demande ait ete termine~' 

Neanmoins si Ie' premier demandeur ne faisoit pas 
les poursuites necessaires pOll r Ie faire terminer, Ie 
second, sur la demande de qui' il a ete sursis, peut 
faire prescrire un temps ace prenlier demandeur, dans 
lequel il sera tenu de faire juger sa denlande; et faute 
pal" lui de l'avoir J;lit dans ledit temps, Ie second re
trayant peut fajrc declarer collusoire la demande du 
premier, et eU"e acltnis a suivre la sienne. 

178. I.e second ,denlandeur ayant interet que Ie 
premier soit deboute de sa demande, pent-il, en in

tervenant en l'inst.ance sur la p~enliere de'mande, op
poser a ce premier demandeur les defauts de forme 
qui peuvent reD faire debouter? Non; car ce n'est 
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qu'en faveur de l'accluereur que les fornlalites du rc
trait 01)1 ete etahlies ; tout autre que lui par consequent 
ne peut etre admis a en opposer Ie defaut. Il en est de 

nleme des d.efauts de forme dans les exploits de de

mande : comme ces formes ne sont etablies qu 'en fa

veur de la partie assignee, Ie defaut ne peut en etre 

oppose que par e1le. 
179. Il en seroit autrement, si Ie second dern~Ulkur 

entenJoit contester au prenlier sa qualjtc de liunager, 

et son habilite au retrait; il n'est pas douteux en ce Las 

qu'il ne Jut etre admis a intervenir Jans l'insl<!nce 

pour la lui contester, et .menle a intctjeter appel de la 

sentence qui auroit adjuSt Ie rctfalt au prelnier de

mandeuf, a son prejudice. 
180. Le principe que nous venons d~clablir, que Je 

lignager qui a p~'evenu en donnant le premier la de
rnande, est pl'efere a tous les autres parents du ven

ueur, quoique plus prochain en degre, re~oit dans 
notre coutume d'Orleans, art. 338, une exception en 

faveur des enfants, freres ou sreurs du vendeur, pour

vu que deux choses concourent; 1° (!u'ils aient de leur; 

ehef une portion dans l'heritage que Ie' vendeu r a ven

Ju pour la portion qu'il y avoit; 2° qu'ils se presentent 

avant que le rctrait ait etc adjuse au lignaS'er qui Ies a 
prevenus. . 

18 I. Lorsque deux ou plusieurs parents lig-naBers 

du vendeur qui ant donne chactin la demande en re

trait, se trouvent en concurrence de temps, il n'est 

pas douteux en ce cas que Ie plus proche en def,re ne 

.~oit prefere au plus eloig'ne. 
Notre coutume J'Orleans, en l'art. 378, et plusicnfs 
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autres, en ont des dispositions. Lernaitre, sur Pari~, 
cite un arret de 1563, qui 1'a juge dans ]a coutunlC de 

Paris, qui ne s 'en est pas expliquee. 

182. Suffit-il pour que les parents soient reputes en 

(;oncurrence de temps, qu~ils aient donne chacun leur 

demande Ie meme jour? Les coutumes varient sur ccUe 

question. La plupart reputent en concurrence de temps 

ceux qui ont donne leur demande Ie meme jour, et ne 
veulent point qu'on ait egard a l'heure; Sens, art. 5.2, 

et. plusieurs autres coutumes s'en expliquent formel
lement. Au con(raire, notre coutume d'Orleans ne 
repute les lignaB"ers en concurrence de ten1ps, que 

lorsqu 'il ya eu contre eux concurrence de jour el HEUHE 

en r ajournernent, et qll'il n'apparolt lequel a prevcnu; 
art. 378. 

La decision de la coutUl1le d'Orleans renferme une 
consequence exacte et rigourcuse dn principe, que Ie 

lignager, par la denlande en retrait qu'il donne, 

s~approprie, quasi quodant jure occupationis, Ie droit 

de retrait; car des l'instant qu'il se l'est une fois ap
proprie, les autres parents en son! exclus" ct ne peuven t 

plus par consequent l'excrcer, quand meme ce sero'i.r 
Ie meme jour. , 

Le principe sur lC(Flel se sont fondees les autres cou-
, ' 

tunles qui ne veulcnt pas qu'on ait egard a la priorite 

J'heure, mais seulelncnt a ceUe du jour, parolt etre que' 

la priorite d'heurc pent souvent etre incertaine : c'est 

pourquoi, pour retrancher toutes Ies contestations 

qui pourroient naftre de ccUe incertitude" eUes ont vOlllu 

qu'on n'eut aucun egal'J a la priorite d'heure, et que 
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(outes Ies demandes du menle jour fussent censees en 

concurrence de temps. 

183. Dans la coutume d'Orlealls, qui admet la 
priorite d'heure , ]es huissiers do'ivent cxprimer l'heure 

dans les demandes en retrait; faute de eela, celui 

dont la demande , exprime l'heure Joit avoil' la pre
ference sur celui qui ne l'a pas exprimee. Par exemple, 

si mon exploit de demande porte tel jour) a neuf' 
heures du 1nalin, et que Ie votre porte seulemen t tel 

jour, sans exprimer en quel temps de ]a journee, ou 

porte seulement tel )Qur, avant nlidi, je dois VOllS etre 

prefere; car j e j llstifie que j'ai donne Ina demande a 
neuf heures, au lieu que vous ne pouvez pas justifier 

avoir donne la votre plus wt qu'a la derniere heure du 
Jour ou d'avant Inidi. . , 

184. Dans les coutumes telles que celle de Paris, qui 

se contentent de dire que celui qui premier fait ajourner 
en retrait., doit etre prefere, sans expliquer si l'on cloit 

avoir egard, ou non, a la priorite d'heure, doit-on y 
avoir egard? Le grand nombre des coutumes paroit 

faire un assez fort argument pour la negative: Guerin ' 

et Lemaistre sur Paris sont neanmoins d'avis qu'on: 

y ait eg'ard, et que Ie premier qui a fait assigner doive 

etre prefere a ceux qui n'ont donne leur demande 

qu'apres, quoique Ie meme jour. 

s. III. De 1a preference et concurrence entre plusieurs parents 
au Ineme degre. 

185. Entre deux ou plusieurs lignagers 

Tlaiti des Retraits. 

A 

au meme 

9 

, 
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degre qui ont donne chacun une demande en relrair, 
c~est ordinairement celui qui a prevenu qui est pre

fere. 
CeIa n 'est pas douteux dans les coutumes qui ac

con-Ient la preference a celui qui a prevenu, menle sur 

ceux qui sont dans ~n degre plus proche. La plupart 

de celles qui la 1 ui refuse~t SUT ceux qui sont dans un 

degre plus proche, la lui accordent sur ceux qui sont 
au meme degre; Calais) art. 150; Troyes, art 145; 
Blois) art. 20 [, etc. 

II ya neanmoins quelques coutumes qui n~accordent 

aucune preference a celui qui a prev~nu sur ceux qui 
sont en pareiI degre , et qui les font concourir, pourvu 
qu'ils aient donne leur demande dans Ie tenlps de la 
coutume. Bordeaux, chap. 2, ' art. 6; Normandie, 

art. 476. 
186. l,orsque les parents au meme degre qui ant 

donne la demande en retrait, se trouvent en concur
:rence de temps, Ie droit Ie plus cornmun est qu'ils 
sont admis COllcurremment au retrait: neannl0ins 
quelques coutumes preferent en ce cas Ie male a Ia 
femelle, et l'aine au l'ainee aux pufnes; Chartres ~ 
art. 68; Chdteallneuj, 77. 

Quelques coutumes, dans ce cas de concurrence de 

proxinlite de degre et de temps, permettent a l'acque
reur de choisir entre les retrayants celui en faveur du
quel il voudra reconnoItre Ie retrait; Laon, art. 230; 

Ribemont, art. 35. 
187. Il nous reste une question; c'est de savoir si 

en matiere de retrait la representation a lieu. Par 

exemple, un neveu du vendeur doit-il venir en con ... 
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,,~urrence avec Ie frere? La couttnne d'Auvergnc, 

chap. 23, art. 19, la rejette, q uoif!u'elle l'admette en 

matiere de succession. Au contraire plusieurs l'admet

tent, soit en termes fornlels, COlnme Anjou, le Maine, 

Poitou, Angoumois, Bordeaux, soit en termes equi

pollents, comnle Saintonge, lit . 6, art. 52. 
Quid, dans celles qui ne s'en sont pas expliquees? 

On peut dire en faveur du plus proche parent, contre 

Ie droit de representation, que ce droit est fonde sur 

une fiction. Or c'cst un principe, que les fictions lle 

s'etendent pas du cas pour lequel elies ont ete eta
blies a un autre cas: la fiction de la representation que 
Ies coutumes ont etablie dans ]e cas des successions, , 

ne doit done pas s~etendre au cas'du retrait lignager, 
• 

lors(}ue ces c()utumes ne s'en sonl pas expliquees. 
Cest sur ce principe que la nouvelle ordonnance des 
substitutions, part. I, art. 2 I , rejette la representa

tion dans les substitutions faites a une famille. 

D'un autre cote on dit, en faveur de la presenta

tion, qu'on ne doil pas argumenter de ce que l'or

donnance a decide contre fa representation pour Ie 

cas des substitutions. Les substitues elan! appeles a 
succeder par la volonte du testateur, et non par la 

loi qui a regIe l'ordre des success~ons, la fiction de la 

representation ne peut s'appliquer au cas d'une substi

tution, qui est tout-a-fait different de celui des succes

sions pour lequel eIle a etf:5 etahlie. Il n'en est pas d(~ 

tneme du cas du retrait bgnager : ce cas est connexe u 
celui des successions. I~es parents etant appeles au rc

trait des heritages de leur parent, par la Inenle loi qui 

• regIe l'ordl'e des successions ; 1a presolnption e~1: 

9· 
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qu'elle lcs y appelle dans Ie meme ordre: eela sur· 
tout doit avoir lieu dans les coutulnes qui preferent 

les plus proches. Il parolt que l'esprit de ces coutuines 
est de conserver par Ie retrait les heritages propres a 
ceux qui devoient y succeder, et de n'admettre les 

autres qu'a defaut de ceux-ci. On doit done') sur-tout 

dans ces coutumes', admettre pour Ie retrait la repre
sentation qui a lieu dans l'ol'dre des successions. II ya 
lieu de penser qu'elle doit meme etre ad mise dans la 
coutume de Paris et autres semblables,) qui n'accor
dent aux plus proches la preference sur les plus eloi
gnes, que dans Ie cas de la concurrence de leurs de
mandes. 

188. Dans les coutunles qui adnlettent la represen

tation dans Ie retrait lignager, un d'entre plusieurs' 

neveux nes d'un Frere predecede du vendeur, qui se 

presentc au retrait avec un autre Frere du vendeur ') 
• 

doit avoir la.-·moitie dans l'heritage retire. Ses freres et 

sceurs qui ne v~ulent pas exercer Ie retrait avec lui, 
lle doivcnt pas etre comptes: les parts qu'ils auroient 
pu y pretendre doivent lui accroitre ; et il doit exercer 
Ie retrait conlme si.l etoit seul de ceUe souche; arret 

du 7 septembre 17 16, cite par Vigier sur Angoumois. 

ARTICLE III. 

Sur qui Ie retrait peut-il ou ne peut-il pas etre exerce. 

189. J..Je retrait Iignager peut etre exerce sur l'ac
quereur etranger, ou sur ses heritiers Oll autres suc

cesseurs mediats ou immediats, universels ou parti

culiers. 
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Lorsque eet acquereur etranger, avant que la de

mande en retrait ait ett~ donnee eontre lui, a aliene 
l'heritage suj et au retrait, il est au choix du Iignager 

de donner Ia demande en retrait contre eet acheteur; 

on contre Ie tiers. Quelques eoutun1es en ont des dis
positions, comme Reinls, art. 205. Ces dispositions 

sont fondees sur la nature meme de l'action du retrait 
lignagel'. Cette action est une action personnelle n!elle, 
qui nait de l'obligation ex quasi contractu, que l'ache ... 

teur ett'anger contracte, en acquerant, envers les li
gnagers, de ceder son marclie a celui d'entre eux qui 
le voudra prendre, et de lui delaisser l'hcritage; c'est 

a l'accomplissement de cette obligation persollnelle 
que la loi affecte l'heritage. Cette action, COlnme per~ 

sonnelle, pent doric etre intentee contre l'acheteur 

etranger, qui est Ie veritable dehiteur, et qui n'a pas 

pu par son fait, en alienant l'heritage, se decharger 

de l'ohligation qu'il a contraetee de Ie deiaisser au Ii ... 
gnager qui voudra exercer Ie retrait. Cette action peut 
aussi, comme reelle, etre intentee directement contre 

Ie tiers detenteur de l'heritage, eet heritage etant af

fecte par la loi a l'accomplissement de Pohligation. 

I go. Quoique, seion la subtilite d u droit, la de
mande en retrait lignager continue de pouvoir etre 
valablement donnee contre l'acheteur etranger depuis 

qu'il a aliene rhel'itage, neanmoins lorsqrie eet ache

teur etranger, assigne sur cette demande, dec1are €t 

affirmc qu~il a aliene l'heritage au profit J'une telle 

personue, dont il indique Ie nom et la demeure, il 

est equitable de renvoyer Ie dernanJeur a se pourvoir 
contre le tiers detentcur; car il cst naturc1 que Ie de.., 
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nlandeur s'adresse a celui par-devers qui est rheritage 
suj et au retrait, et par qui il peut se Ie faire delaisser,. 

plutot qu'a l'acheteul' etranger, qui, ne pouvant pas 
lui delaisser eet heritage qu'il n)a plus, ne pourroit plus 

ctre sujct quia des dommages et interets" IAe lignager 

auroit mauvaise gTace de demander ces donln1ages et 

i n ten~ts, faute d'avoir la chose, lorsqu'il est en son 

pouyoir de ravoir, en s1adressant a celui par-devers 

qui eUe est: d'ailleurs comment regler ces dommages 

et interets qui consistent dans un interet d'affeetion 

qui n'est pas appreciable? . 
Notre con((une d'Orleans, art. 369, autorise ce ren

voi J se pourvoir eontrc le detenteur de Pheritage, ct 

]lroroge a cet effet de quarante jours ]e temps du re

trait, a C0111ptCl' du jo-ur que Ie non1 et la den1eure de 
ce detcntcur ont ete indiques au retrayant, Jans le cas 

~uquelle ten1pS du ren'ait, ]ors de celte indication, 

seroit expire, ou qu'il en resteroit un lIloindre temps. 

19)' Lorsque l'acheteur etranger, avant aucune 
-

demande, a transnl1s rheritage a un succcsseur, soi l 

llniversel, soit particulier, qui est de la famille, Ie .. re

nait ne peut s'exercer sur lui dans nos coutumes de 

Paris, d'Orleans) et autres seulhlables; car dans ces 

COUtU111CS, Ie droit de retrait lignager s'eteint lorsque· 

rheritrtge, avant aucnne df'111ande donnee, est rentre 

dans la famille. 

Mais si la dClnande avoit etc donnee contre l'ache-
I 11 "t 1\ ' h I teLlr Clran&er, e Ie poun'cl etrc repnse contre son e-

riticr.} quoiquc Jignas:er; car Ie retrait ne s'eteint par 

Ie Tl;(OUr a la fan1ille.) que lors(lue ee retour arrive 

<it rant q 11 'j I ai t ett~ don ll(~ il uenne dClnande : mais par 
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la Jemande que Ie lignager a donnee, il s'est appro
prie Ie droit de retrait, dont il ne peut etre depouil1e. 
Par la demallde, Iorsqu'elle est bien fondee, rajourne 
contracte Pobligation d~y satisfaire, qu'on appelle obLi
gatio judi9ati; et cette obligation passe a son heritier, 

quel qu'il soit. 
. 192. Le retrait lignager peut etre exerce lueme sur 

Ie seigneur de qui l'heritage reI eve ) et. qui l'a retire 
par.Ie droit de rctrait feodal, et a plus forte raison 
lorsqu'il en est directement racheteur. Notre coutun1e 
d'Orleans, art. 365, et plusieurs autres, en ont des 
dispositions. 

Iln'en est pas de Inerne du retrait conventionnel : 
celui qui s'est retenu ce droit sur nil beritage, etant 
fonde dans une clause expresse d'alien~tion, par la
quelle il se reserve Ie droit de retrait toutes les fois que 
eet heritage sera vendu, sans aucune distinction des 
personnes auxquelles il sera vendu , il doit etre prefere 
aux lignagers. Loysel, l. 3, tit. 5, art. 4, en a fait une 
maxime : Retrait Lignager, dit-il, est prifere au sei
gneurial, ct le conventionnel a tous autres . . 

193. Mon pere, parson ~estament, a defenduqu'un 
certain heritage de sa succession fut aliene hors de sa 
famille; et au cas:ou il seroit aliene hors de sa famiIle, 
il a dec1are qu'il Ie 1eguoit a Pierre: j'ai, contre ce::; 
defenses, vend 11 eet heritag'e a Jacques·, qui est etran~ 

gel'; mon lignager, qui exerce Ie retrait sur Jacques, 
doit-il etre prefere a Pierre, qui est aussi un en'anger, 

. ou est-ce Pierre qui doit ]ui etre prefen~? Tiraqueau, 

qucesl. 29, ad,fin. tit., decide que c'est Pip.rre fJui doit 
etre prefere; car Irs donations, so it enlrr-vifs, soit tes-
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tamentalres, n etant pas ' SllJ ettes au retraH, et etant 

permis a chacun d~ mettre ses heritages propres hors 

de sa famille a ces tiers, la disposition testamentaire 

portAe au profit de Pierre par Ie testament de mon 

perc, cst valaLle, et Pierre a droit de rec1amer eet he
ritage qui lui () etc legue, la condition SOliS laquelle il 
lui a ere legne se trouvant accolnplie : Ie droit de re

trait auqucl Ia vente que /ai faite a Jacques a donne' 
ouverture, ne donne a lnes lignagers de droit que 

contre l'acquereur, et non contre Pierre, qui', pour 

rcvenJiquer cet heritage, a un titre qui n'est pas sujet 

a leur droit de retrait. 'firaqueau rapporte, C0111Ule 
une objection de ceux qui sont de l'opiuion contraire, 

clue nul ne peut valablement on1onner que Ia vente 

que lui ou scs heritiers feront d'un heritage, ne don-
• 

nera pas ouverture au retral£. 

La reponse est que mon pere n'a pas orJonne cela 

par la disposition ci-dessus rapportee : il n~a voulu faire 

autre chose que leg'uer son heritage a Pierre, et it a mis 

pour condition a ce legs Ie::. vente qui seroit faite de cet 
" 

heritage: it n~a fait que ce qu'il etoit en droit de faire, 

puisq u'il pouvoit Ie lui leguer purement e~ simplem'ent. 

Si les lignagers ne peuvent pas profiter en ee cas du 

droit de retfait, ce 11 ~est done pas que la vente faite a 
Jacques par el1e-nlen1c 11 'y donne ouverture; car i1s 
l'exerceroicnt utilenlent, si Pierre repudioit son legs, 

Oll si par son preJeces, ou nne incapacite survenue ~ 

il ne pouvoit Ie rccneillir. 

II llle senlhlc qu~on pourroit faire nne objection 

plus considerable contre la decision JeTiraflueau, qui 

I):croit de dire qUt~ [a conditton de la suhstitu tion [aite 
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au profit de Pierre, etant Ia vente de rheritage faite 
hors de Ia famille, cette condition ne doit etre censee 

accomplie que dans Ie cas auquel la vente subsisteroit 

dans Ia perSOlll1e de Pacquereur etranger; mais qu'e

tant transferee par le retrait a une personne de la fa

mille, cette vente n'est pas une vente faite hors de la 

famille, qui ne peut par consequent faire exister la 

condition SOllS Iaquelle Ie legs a etc fait a Pierre; que 

ceUe interpretation parol! conforme a l'esprit du testa

leur, qui a prefcre sa famine au legataire, et ce lega
taire aux sellls etrangers. La reponse est qu'on ne doit 

pas sans necessite s'ecarter des termes du testament. 

Or, suivant ces termes, il suffit qu'il y ait eu une vente 
faite hors de la famille, pour que ce contrat ait fait 

aussitet exister la condition, 'et fait acquerir Ie droit a 
Pierre, lequel., lui etant une fois acquis, 'ne peut lui 
etre ote par Ie r'etrait qui interviendroi~ dans lao suite. 

194. On a fait la question si le retrait lignager pou

voit etre exerce sur Ie roi. Jean Lecoq, cite par Tira
queau, rapporte un ancien arret qui a juge pour la 

negative; Loysel en a fait une maxime; l. 3, tit. 5, 

arlo I I ; Grimaudet, III, 5, est du meme avis. La rai

son est que Ie roi, en confirmant par son autorite les' 
coutumes des differcntes provinces de son royaume 
qui ont etahli Ie droit de retrait, leur a donne force de 

loi vis-a.-vis de ces peuples; mais il ne do it pas etre 
cense s'y etre assuj etti lui-meme : Princeps est solutus 
legibus; l. 3 I , ff. de legib. II est vrai que par ]a charte 

norman de , le roi accorde Ie retrait lignager ~ur lui; 

mais on pourroit dire que c'est un privilege particulier 

it la province de Normandie. 
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Neannl0ins il Y a des auteurs qui pensent que Ie re..-, 
trait peut etre exerce sur Ie roi", lorsque l'acquisition 
qn'il a faite n'est pas pour cause d'utilite publique; 
parcequ'encore que Ie prince ne so it pas proprement 
sujet a scs lois, neanmoins il veut biell s'y assujettir, 
suivant ces belles paroles de Theodose, en Ia loi 4, 
Cod. d. tit. Digna vox est majeslate regnantis legibus 
alligatum se p1'incipeln profiteri, adeo de auctoritate 
juris nostra pendet aueloritas; et revera majus imperio 
est legibus submillere principatum. 

J 95. Dans les coutuules qui donnent Ia preference 
au lit}nager, (luoique plus eloigne, mais qui a preve
nu, et nlenle dans celles qui ne la lui accordent qu'a
pres que Ie retrait a ete execute a son profit, on doit 
Jecider a plus forte raison que IOl'squ'un lignager a 
achete di rectement, les autres lignagers, quoique plus, 
prochains en degre que lui, ne peuvent exercer Ie re
trait sur lui. Il en est de me me si l'heritage ayant eti 
vendu a un etranger, eet heritage, avant aucune de-

" 

nlande en retrait, a passe, a quelque titre que ce soit, 
a .un lignaser; de la cette maxjme de Loysel, .arl. 9 : 
Lignager sur lignager n'a point de relenue. . 

196. Lorsqu 'un heritage est vendu a un etranger 
• • 

pendant sa COnllDUnaute de biens avec une femme li-
{}l1agere, Ie retrait ne peut etrc exerce sur l'acheteur, 
quoique etrang"er, tant que la communaute dure. La 

raison est que l'ul1ion du mariage, jointe a la commu
naute de biens qui est entre Ie mari et Ia femme, Ies 
fait regarder cornlne n'etant, par rapport aux biens 

de la conlmunaute, qu'une seule personne; ce que Ies 
coutulues cxprinlent par ccs tcrmes dont cJles se ser-
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